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Transaction et accord faict d( )en(tr)e
messieurs les consulz de villemeur d une
part et les catholiques et c(er)tains
de la relligion ]d au[ de lad(ite) ville d( )au(tr)e

Comme ainsin soit que jacques agar scindic
de villemeur l( )annee passe et les scindicz des
catholiqcques de lad(ite) ville se feussent rendus
apellans en la cour de parlement de th(ou)l(ous)e de
l( )eslection consullaire faicte la presant annee
et que les consulz e(t )scindic quy sont a presant
en charge eussent par l( )advis du conseilh
gen(er)al de la ville disadvoué led(it) agar e(t )resoleu
aud(it) [con]seilh d anticiper en la chambre de justice
establye a castres la poursuitte dud(it) appel et
propozer en lad(ite) cour de parlement de th(ou)l(ous)e
declinatoire en lad(ite) chambre comme estans lesd(its)
consulz prins a partie / et led(it) scindic avec la
plus grande partie des habitans de lad(ite) ville
de la relligion refformee et tant procede que
par ordonnan(ce) donnee par monsieur de latger
con(seill)er en( )lad(ite) chambre et comissaire deputté en
ceste partie l( )exploit d( )assigna(ti)on donné en lad(ite)
cour de parlement a la requeste dud(it) agar
auroit este casse et aussy par arrest de
lad(ite) cour de parlement sans avoir esgard

……………………………………………..

a lad(ite) declination propozee par lesd(its) consulz
et scindic lad(ite) cause auroit este retenue en icelle
et despuis par au(tr)e arrest l( )eslection desd(its) consulz
faite en la presant annee auroit este cassee la
cassa(ti)on ducquel arrest comme donne au prejudice
de lad(ite) declinatoire propozee suivant les editz de
paciffica(ti)on lesd(its) consulz e(t )scindic poursuivoient en lad(ite)
chambre / durant lesquelles poursuittes et en
[con]sequence d( )icelles seroient intervenus en(tr)e lesd(ites) parties
plusieurs au(tr)es proces criminelz informa(ti)ons decretz
et anotta(ti)ons de biens tant d( )aucthorite de lad(ite) cour
de parlement de th(ou)l(ous)e chambre de l( )edit sen(ech)al dud(it)
th(ou)l(ous)e que de l ordinaire desd(its) consulz de villemeur
respectivement de maniere que recognoissant les
grandz frais despens peynes et vacca(ti)ons qu( )il leur
conviendroit employer a la poursuitte desd(its) proces
instances et dependences d( )icelles / desirans se redimer
desd(its) frais peynes et vexa(ti)ons et vivre desormais tous
en bonne paix amitye et concorde comme vrays
compatriottes et concitoyens ont de leur bon
gré consentement e(t )sans aulcune constrainte



transhigé et accordé e(t )par ses presantes transhig(en)t
et accordent comme s( )ensuit dont ne reste qu( )en
passer instrument pour ce est il que
ce( )jourduy vingt septiesme d( )aoust mil six

…………………………………………………..
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cens deux avant midy a villemeur e(t )dans
ma boticque dioceze bas mo(n)tauban e(t )seneschaucee de
tholouze regnant n(ot)re souverain prince henry par
la grace de dieu roy de fran(ce) e(t )de navarre pardevant
moy no(tai)re royal soubz signé e(t )presans les tesmoings
bas nommes ont esté presans en leurs personnes
m(aîtr)e jean de prentinhac con(saill)er e(t )secretaire du roy mai(s)on
et couronne de navarre et ancien domaine de sa mag(es)te
anthoine puilaurens tailheur jean la court chaussatier
et ramond blanc teyssier les tous habitans et
consulz la p(rese)nt annee de villemeur acistes de jean
vaissie leur scindic sires jean vernhes bourgeois
m(aîtr)e hilaire seigne no(tai)re / pierre hugonenc jean reynes
vieulx arnauld custos louys baudoin daniel boulous
jean labat merchans m(aîtr)es jean aguille ramond
sabatery bacheliers / adam gau no(tai)re et bertrand
cambon aussi merchant et guilhem bertrand menuizier
les tous habitans de lad(ite) ville de villemeur faisant
pour et au nom de tout le reste des au(tr)es habitans
de lad(ite) ville de la relligion refformee d une part / et
sires jean chambres merchant habitant de th(ou)l(ouse) et
gabriel fores bourgeois habitant de villemeur scindicz
des catholicques de lad(ite) ville acistes de m(aîtr)es
pierre brucelles docteur en droitz / anthoine vacquie
bachelier / jean doudet no(tai)re sires anthoine chartron
]phelip[ bertrand /philip/ francois arnaud / jean godinel /
anthoine tamalot merchans / et bernard demons
app(oticai)re les tous habitans de lad(ite) ville faisant tant

…………………………………………………………..

pour eulx que pour et au nom des au(tr)es habitans
de lad(ite) ville de villemeur faisant profession de la relligion
catholicque apostolicque romaine absens d( )au(tr)e et sire
jacques agar merchant habitant de lad(ite) ville de
villemeur aciste de pierre et au(tr)e pierre agars fre(res)
faisant tant pour eulx que pour et au nom de
sires estienne larocque ]bourgeois[ denys busquet bourgeois
m(aîtr)es gabriel ]prouho[ /prouho curial/ ]advocat[ bertrand gailhard et jean
lafon e(t )thierry le petit les tous habitans de
lad(ite) ville de villemeur absens pour lesquelz ce font
fortz d( )au(tr)e lesquelz tous ensemble de leur bon gre
et franche volonte ont transhigé et accordé comme
s ensuit premierement que tous proces quy sont
interveneus en(tr)e lesd(ites) parties meuz et poursuiviz
pour rai(s)on de l( )eslection consullaire faicte en la



presant annee cesseront comme aussy par expres
toutes poursuittes qu( )elles pourroient faire pour l( )execu(tion)
de l arrest donne par lad(ite) cour de parlement de
th(ou)l(ous)e le              jour du mois de 
sans qu( )il leur soit permis de demender ny poursuivre
lad(ite) execu(ti)on ny au contraire jusques a( )ce que( )par
le roy en son conseilh en soit au(tr)ement ordonne
que lad(ite) eslection consullaire faicte la presant
annee demeurera en sa force et vertu e(t )tant les
ung unes que les au(tr)es parties et( )en general
tous les habitans de la ville e(t )jurisdiction

…………………………………………………
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de villemeur vivront en bonne paix union et
concorde soubz la conduitte administra(ti)on et aucthorite
desd(its) consulz quy sont a presant en charge / les
recognoistront et leur obeyront comme a leurs vrais
et legitimes mag(ist)ratz et consulz jusques a ce comme
dit /est/ que sur ce differend par sa mag(es)te en( )son conseilh
en soit au(tr)ement ordonne / que toutes [con]dampna(ti)ons
de despens reciproquement advenues et( )les saisies
faictes en vertu d( )icelles ensemble les anotta(ti)ons de
biens seront et demeureront comme non advenues et ch(ac)ung
aura la main levee de ses biens et pour le reguard
des despens faictz respectivement a la poursuitte desd(ites)
instances soient taxes ou a taxer soit qu( )il y aye
condampna(ti)on ou qu( )il n( )y en aye poinct ou quelz
]en[ ay(en)t este faictz en lad(ite) cour de parlement de th(ou)l(ouse)
ou en lad(ite) chambres de castres ou bien en la cour
desd(its) consulz de lad(ite) ville ch(ac)un paieront respectivement
leurs despens et n( )en sera faicte aulcune demande mais
en demeureront lesd(ites) parties hors de cour et de proces
et d aultant que lesd(its) scindicz des catholicques
auroient sy devant faict instance et requi(siti)ons
aux [con]sulz de la precedent annee et leurs antecesseurs
de vouloir admettre lesd(its) catholicques tant aux
[con]seilhs generaulx que principallement aux charges
d( )auditeurs de comptes a esté accordé que pour
decider leur dit differend et au(tr)es meuz ou a mouvoir

…………………………………………………………...

et quy pourroient survenir en(tr)e lesd(ites) parties
qu( )il sera dressé memoire par ch(ac)une d icelles
pour estre presantes a monseigneur de lesdiguieres
leur vico(m)te a son arrivee en ceste ville sy tant est
qu( )il y arrive en(tr)e sy et noel suivant la promesse
q(u'i)l luy a pleu d en faire par ses lettres escriptes
respectivement ausd(ites) parties / et ou ses affaires
retarderoient davantaige sa venue seront deputtes
de chesque /desd(ites/ partyes et envoyés aux frais e(t )despens
de la communaulté pour luy presenter lesd(its) memoires



plaintes requi(siti)ons et demandes et sur icelles
ordonner et donner tel reglement q(u'i)l luy plaira
e(t )jugera convenable pour le bien e(t )repos de ses
subiectz promettans lesd(ites) parties respectivement
se soubzmettre et avoir agreable tout ce que par
leurdit seigneur vico(m)te en sera faict decide et
ordonne et n( )y contrevenir a peyne de tous depens
domaiges et intherestz et au surplus ont proteste
et protestent de vivre desormais en bonne paix concorde
et amityé comme vrais compatriottes et concitoyens
soubz l( )authorité des editz du roy coustumes libertes
et privillieges de lad(ite) ville obligeant lesd(ites) parties
respectivement pour l( )observa(ti)on du contenu au
presant accord et transhaction tous et ch(ac)uns

………………………………………………………….
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leurs biens meubles immeubles presans et
advenir q(u'i)lz ont soubzmis etc renon(cé) etc ure
presans m(aîtr)es anthoine olivier docteur ez droitz
lieuten(ant) en la judicature de villemeur estienne
marchand recepveur en( )la vico(m)te de villemeur  ^# et
moy notaire) ^# vital hugonet marchant du bourc
sur mer les bourdeaux

J.Prantinhac, [con]sul susd(it)                   G.Fores

J.Vaissier, scindic de la ville

J.Agar, sin.

Saigne       Reynes               Brucelles, p(rese)nt

Vayssie                          Vacquie, p(rese)nt

    Sabatery, pre(sent)
                                            Canbon     P.Agar

F.Vaissier            Chartron          Baudoin

B.Philip           D.Boulous     F. Arnauld

Demons, p(rese)nt              A.Custos

Seigne         P.Agar

J.Godinely

E.Marchand, p(rese)nt
                                            Olivier, p(rese)nt

                                                Prouho
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